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Le Comité du Loiret (Président : Gérard Ponthonne, Secrétaire : Delphine Viala, Trésorière : Juliette Carpentier, ainsi que 8 autres bénévoles) est principalement chargé de : 

· l’organisation des championnats départementaux : seniors (Sébastien Florent, Nicolas Viguier, Laétitia Dussud, ...), et jeunes → minimes/cadets et minimes/cadettes (Marc Bourgeois), benjamins et benjamines mixtes ou non (Juliette Carpentier), poussins et poussines mixtes ou non (Jean Claude Rabouin).
· la désignation des arbitres sur les rencontres départementales et la formation des officiels (CDA : commission départementale d’arbitrage) : 2 sessions de formation d’arbitres et de marqueurs par an
· la formation de jeunes joueurs (resp. élue : Juliette Carpentier, resp. technique : Richard Sauvervald), dans le cadre du CPS (Centre de Perfectionnement Sportif départemental) et sous la forme de stages pendant les petites vacances scolaires (pour les benjamins, benjamines, poussins, poussines)
· la formation de sélections départementales jeunes (mêmes resp.) en vue des rencontres interdépartementales, interrégionales et nationales
· l’apprentissage du volley dans les écoles élémentaires dans le cadre d’une convention école/club/Comité du Loiret (éducateur sportif : Richard Sauvervald)
· la mise en place de toute autre action décidée en Assemblée Générale départementale (en juin chaque année) ; exemple : projet de création à court terme d’une structure "beach volley" permettant cette pratique sportive en extérieur à la belle saison
 

Rappelons aussi que :
· c’est le Bureau du Comité qui impulse les actions départementales à développer ; le Bureau est constitué actuellement de 11 membres bénévoles issus de 7 clubs différents ; il peut encore s’étoffer, les bonnes volontés et les bonnes idées sont toujours encouragées …
une condition évidemment : se porter volontaire (tout licencié à la FFVB peut être éligible)
· une réunion de tous les clubs est organisée tous les mois et demi environ (6 par an) : c’est le moment d’informations, de remédiations des actions … les questions et suggestions peuvent être abordées …
une condition évidemment : être présent ! (une personne par club, même différente d’une réunion à l’autre)
· le Président du Comité se veut être à l’écoute des clubs ; il est disponible pour rencontrer les dirigeants élus des clubs, au cours de leurs propres réunions par exemple …
une condition évidemment : l’inviter !
· un dernier rappel : le Comité ne peut exister sans ses clubs, les clubs ne peuvent participer à des compétitions sans le Comité …
une condition évidemment : communiquer !
Alors, bonne saison 2009-2010 !
